
Délégation interrégionale Bretagne Pays de Loire

La rénovation des classements des cours d’eau 

pour la préservation et la restauration de la 

continuité écologique ( article L214-17 de la 

LEMA)



La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006) 

réforme les classements des cours d’eau :

elle déconcentre les procédures,

elle modifie les critères de classements en les 

adaptant aux exigences de la DCE.

La loi recherche également un équilibre entre la 

protection des cours d’eau et leurs usages (étude 

de l’impact)



Dispositif actuel

Jusqu’à la promulgation de la LEMA, les rivières

pouvaient être classées sous 2 régimes :

- les rivières réservées (article 2 de la loi de 1919)

- les cours d’eau classés au titre de l’article L. 432-6

du code de l’environnement

Ces 2 régimes tombent au 1er janvier 2014

La LEMA dans son article L. 21417 CE

réforme ces deux dispositifs et met en place des 

protections à partir de deux séries de critères en

distinguant deux listes.



LISTE 1 

cours d’eau, parties de cours d’eau ou

canaux parmi ceux :

- en très bon état écologique,

- identifiés comme réservoir biologique dans le 

SDAGE,

- dans lesquels une protection complète des

poissons migrateurs amphihalins est nécessaire.



Réservoir biologique

Axe grand migrateur



Cours d’eau liste 1



Réservoir 

biologique

Axe grands 

migrateurs

Masse d'eau en 

très bon état

Côtiers de la Rance (nc) au Trieux (c)

FRGR032a
l'arguenon et ses affluents depuis la source 

jusqu'au complexe de la ville-hatte

FRGR032c
l'arguenon et ses affluents depuis le complexe 

de la ville-hatte jusqu'a la mer

FRGR0033
la rosette et ses affluents depuis la source 

jusqu'a l'etang de jugon

 - la rosette, cours principal, de la source  jusqu'a la 

confluence avec l'Arguenon

- affluents de la Rosette de la source jusqu'au moulin de 

l'Aulne (commune de BROONS)

Truite fario; 

Lamproie de 

planer; Chabot; 

Brochet

Anguille Non

FRGR0034
le montafilan et ses affluents depuis la source 

jusqu'a la mer

le montafilan et ses affluents depuis la source jusqu'a la 

mer
Truite Fario

anguille, truite 

de mer, lamproie
Non

FRGR0035
le fremur d'henanbihen et ses affluents depuis 

la source jusqu'a la mer

 - Frémur d'Hénanbihen, depuis le pont de la RD 17 

jusqu'à la mer

- le ruisseau de Saint Sébastien, du barrage de Saint 

sebastion inclus à la confluence avec le Frémur 

d'Hénanbihen

- Guinguenoual, depuis le pont de la RD 17 jusqu'à la 

confluence avec le F

Non
anguille, truite 

de mer
Non

FRGR1437
le guebriand et ses affluents depuis la source 

jusqu'a la mer

Le Guébriand, depuis l'étang de Guébriand (non 

compris) jusqu'à la mer
Non

anguille, truite 

de mer
Non

Côtier rat Le Rat, depuis le pont de la RD 13 jusqu'à la mer Non Anguille Non

Code de la 

masse 

d'eau

Nom de la masse d'eau
Proposition liste 1 :

Cours d'eau concerné et limites  après concertation

Critère de classement au titre de l'article 

L214-17 du CE

L'Arguenon, depuis le Pont Chemin de Fer (Dolo) jusqu'à 

la mer
Non

anguille, alose, 

lamproie, 

saumon 

atlantique, truite 

Non



Obligations découlant du classement en liste 1 :

 Interdiction de construction de nouveaux 

ouvrages obstacles à la continuité

 Renouvellement concessions / autorisations =

prescriptions pour le maintien continuité

C’est un classement qui a pour objectif  la 

protection de l’existant



LISTE 2

Cours d’eau, parties de cours d’eau ou

canaux dans lesquels il est nécessaire 

d’assurer le transport suffisant des sédiments 

et la libre circulation des poissons migrateurs



Cours d’eau liste 2



Côtiers de la Rance (nc) au Trieux (c)

FRGR0032c
l'arguenon et ses affluents depuis le complexe de la ville-

hatte jusqu'a la mer
Arguenon 1 barrage de la Ville Hatte exclu jusqu'à la mer

anguille, lamproie, saumon 

atlantique, truite de 

mer,alose

FRGR0032a
l'arguenon et ses affluents depuis la source jusqu'au 

complexe de la ville-hatte
Arguenon 2

du Pont Chemin de Fer (Dolo) jusqu'au 

barrage de la Ville Hatte inclus
anguille

FRGR1437
le guebriand et ses affluents depuis la source jusqu'a la 

mer
Guébriand

depuis l'étang de Guébriand (non compris) 

jusqu'à la mer
anguille, truite de mer

FRGR0034
le montafilan et ses affluents depuis la source jusqu'a la 

mer
Montafilan du pont de la RD 68 jusqu'à la mer

anguille, truite de mer, 

lamproie

FRGR0033
la rosette et ses affluents depuis la source jusqu'a l'etang 

de jugon
Rosette

du pont de la RN 12 jusqu'à la confluence 

avec l'Arguenon
anguille

Côtier Rat depuis le pont de la RD 13 jusqu'à la mer anguille

FRGR0035
le fremur d'henanbihen et ses affluents depuis la source 

jusqu'a la mer
Frémur d'Hénanbihen depuis le pont de la RD 17 jusqu'à la mer

anguille, truite de mer, truite 

fario

FRGR0035
le fremur d'henanbihen et ses affluents depuis la source 

jusqu'a la mer

ruisseau de Saint-

Sébastien

du barrage de Saint-Sébastien inclus à la 

confluence avec le Frémur d'Hénanbihen
anguille

FRGR0035
le fremur d'henanbihen et ses affluents depuis la source 

jusqu'a la mer
Guinguenoual depuis le pont de la RD 17 jusqu'à la mer

anguille, truite de mer, truite 

fario

Classement des cours d'eau au titre de la continuité écologique (L214-17 du CE) : Proposition de classement liste 2- Dept.22 1/10/2010 - 

Code de 

la masse 

d'eau

Nom de la masse d'eau Cours d'eau
Proposition liste 2  après concertation:

Cours d'eau concerné et limites amont

Espèces susceptibles 

d'être visées



Obligations découlant du classement en liste 2 : dans 

un délai de 5 ans après la publication des listes, tout 

ouvrage doit être géré, entretenu et équipé pour 

assurer ces 2 fonctions

C’est un classement qui pour objectif la restauration 

de la continuité, dans le cadre d’un programme 

le délai de 5 ans impose de prendre en compte la

faisabilité de la mise en conformité

c’est une 1ère étape : la liste pourra être révisée à

chaque SDAGE (progression de 6 ans en 6 ans)

A terme, les 2 listes ont vocation à se rejoindre. 



Échéancier 

Printemps 2010 : propositions des services 

Juin – octobre 2010 : concertation avec les 

collectivités et usagers

Janvier 2011 : projet de classement par 

département, homogénéisé au niveau régional

Février – mai 2011 : harmonisation au niveau 

du bassin, et étude de l’impact des nouveaux 

classements

Juin- octobre 2011 : consultation des 

collectivités (CLE…)

Décembre 2011 : arrêté de classement par le 

Préfet coordonnateur de bassin



En dehors des classements, des actions de

restauration de la continuité sont possibles.

Ainsi, l'absence de classement d'un cours d’eau ne 

signifie pas impossibilité d'action sur les ouvrages 

existants en faveur de l'amélioration de la 

continuité écologique

(L.211-1, L.214-4 du code de l’environnement, 

SDAGE, plan national de restauration de la 

continuité écologique)



Les ouvrages « Grenelle »

Sélection d’ouvrages dont l’aménagement sera 

réalisé en priorité, avec 2 objectifs :

- pédagogique, en montrant la faisabilité de ce 

type d’opération

- efficacité, avec des résultats rapides.

Les moyens des services de l’Etat seront engagés 

en priorité sur ces ouvrages, et les travaux 

bénéficieront de financements majorés. 



Merci de votre attention


